
N° 55 

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2019-2020 

                                                                                                                                              
Enregistré à la Présidence du Sénat le 15 octobre 2019 

PROPOSITION DE LOI  

 

visant à créer un répertoire national d’enregistrement des diplômes, 

 

PRÉSENTÉE 

Par Mme Brigitte LHERBIER, M. Jacques GROSPERRIN, Mmes Annie 
DELMONT-KOROPOULIS, Christine LAVARDE, MM. Marc-Philippe DAUBRESSE, 
André REICHARDT, Arnaud BAZIN, Mme Chantal DESEYNE, M. Philippe PAUL, 
Mme Annick BILLON, MM. Max BRISSON, Christian CAMBON, Mme Jacky 
DEROMEDI, M. René DANESI, Mme Laure DARCOS, MM. René-Paul SAVARY, Alain 
JOYANDET, Henri LEROY, Joël GUERRIAU, Olivier PACCAUD, Jean-Jacques 
PANUNZI, Olivier HENNO, Mmes Martine BERTHET, Catherine DUMAS, Corinne 
IMBERT, MM. Gilbert BOUCHET, Hugues SAURY, Mmes Florence LASSARADE, 
Catherine DI FOLCO, M. Gérard LONGUET, Mme Vivette LOPEZ, MM. Yves 
DÉTRAIGNE, Roger KAROUTCHI, Mme Catherine DEROCHE, MM. Alain SCHMITZ, 
Daniel CHASSEING, Jackie PIERRE, Mme Françoise FÉRAT, MM. Jean-Pierre MOGA, 
Daniel LAURENT, Bernard FOURNIER, Pierre CHARON, Bernard BONNE, Mmes Sylvie 
GOY-CHAVENT, Sonia de la PROVÔTÉ, MM. Philippe MOUILLER, Jérôme BASCHER, 
Jean-François RAPIN, Didier MANDELLI, Mme Élisabeth DOINEAU, MM. Alain 
DUFAUT, Cédric PERRIN, Michel RAISON, Bruno GILLES, Mme Pascale BORIES, 
MM. Alain HOUPERT, Jérôme BIGNON, Marc LAMÉNIE, Mme Christine 
BONFANTI-DOSSAT, MM. Jean-Pierre DECOOL, Stéphane PIEDNOIR, Mme Anne-Marie 
BERTRAND, MM. Cyril PELLEVAT, Jean-François LONGEOT, François BONHOMME, 
Mmes Joëlle GARRIAUD-MAYLAM, Colette MÉLOT, MM. Bruno SIDO, Jean-Pierre 
LELEUX, Ronan LE GLEUT et Vincent SEGOUIN, 

Sénateurs 

 

(Envoyée à la commission de la culture, de l'éducation et de la communication, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 





EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La précision et la démocratisation des outils numériques permettent 
désormais de falsifier facilement des documents administratifs. Devant la 
recrudescence des faux diplômes et des fausses déclarations de 
compétence, il devient nécessaire de mettre en place un répertoire national 
d’enregistrement des diplômes dans un premier temps puis, quand tous les 
outils seront mis en place, des certifications nationales. 

Ce répertoire national pourrait archiver systématiquement sur une 
fiche individuelle tous les diplômes obtenus par chacun et reconnus par 
l’État quel que soit le niveau d’étude. 

L’enregistrement des diplômes pourrait par exemple se faire au moyen 
d’un numéro unique identifiant le détenteur comme son numéro INSEE ou 
de sécurité sociale.  

Afin de protéger les données personnelles et rester en conformité avec 
le RGPD, seuls les diplômés sont habilités à demander la fiche les 
concernant, tout comme chaque justiciable peut obtenir un extrait de son 
casier judiciaire s’il en fait lui-même la demande. 

Ils pourront ainsi y retrouver l’ensemble des diplômes obtenus tout au 
long de leur parcours scolaire et professionnel. 

Cette fiche individuelle, délivrée par le ministère chargé de 
l’éducation nationale, sera également de nature à rassurer les employeurs, 
dans le cadre d’une procédure de recrutement par exemple, et pourrait 
éviter bien des drames dans certaines professions où des compétences 
précises sont requises, par exemple dans le domaine médical.  

Les employeurs ne pourront en revanche avoir accès à la fiche 
attestant des diplômes d’un demandeur d’emploi que si ce dernier fait le 
choix de leur transmettre. 

En cas d’expatriation, grâce à cette fiche individuelle délivrée par les 
services de l’État, les diplômés auront également un moyen de faire valoir 
facilement, auprès des entreprises étrangères, les certifications obtenues au 
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cours de leur scolarité en France. De même, les étudiants étrangers venus 
poursuivre leurs études en France pourront obtenir la fiche individuelle les 
concernant pour les diplômes obtenus en France.  

Pour garantir la sécurité des données stockées dans ce répertoire et 
préserver leur intégrité, la mise en place d’une chaîne de blocs (blockchain 
en anglais : une base de données distribuée protégée contre la falsification 
ou la modification) – comme c’est le cas par exemple au MIT 
(Massachusetts Institute of Technology) – pour la certification des 
diplômes apparaît comme une solution à la fois efficace et innovante, la 
France pouvant dès lors devenir le premier pays à garantir l’inviolabilité de 
ses diplômes à l’échelle nationale par ce biais.  

Ainsi, l’article 1  crée un répertoire national d’enregistrement de 
l’ensemble des diplômes obtenus par une personne. Il est placé sous 
l’autorité du ministre chargé de l’éducation nationale. 

L’article 2  précise que les diplômes obtenus au titre de la validation 
des acquis d’expérience figurent aussi au sein de ce répertoire. 

Afin de respecter la législation et la réglementation en vigueur sur les 
données personnelles, l’article 3  dispose que seules les personnes justifiant 
de leur identité peuvent obtenir leur fiche sur laquelle les données les 
concernant sont mentionnées.

L’article 4 précise que les modalités de mise en œuvre de ce fichier 
sont prises par un décret en Conseil d’État. 
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Proposition de loi visant à créer un répertoire national d’enregistrement 
des diplômes 

Article 1er 

Un répertoire national d’enregistrement des diplômes est créé. Il est tenu 
sous l’autorité du ministre chargé de l’éducation nationale. 

Il y est fait mention de tous les diplômes reconnus par l’État obtenus par 
toute personne quel que soit le niveau d’étude. 

Article 2 

Les diplômes obtenus au titre de la validation des acquis d’expérience et 
inscrits au répertoire national des certifications professionnelles sont mentionnés 
dans le répertoire national d’enregistrement des diplômes. 

Article 3 

Toute personne justifiant de son identité obtient, sur demande adressée au 
ministère chargé de l’éducation nationale, un communiqué du relevé intégral des 
mentions du répertoire national d’enregistrement des diplômes la concernant. 

Article 4 

Les modalités de mise en œuvre du répertoire national d’enregistrement des 
diplômes sont fixées par décret en Conseil d’État. 

 

 

- 5 -




